
CODE DE L'ENVIRONNEMENT
(Partie Législative)

Section 1 : Dispositions générales

Article L224-1

(Loi nº 2005-781 du 13 juillet 2005 art. 27 IV, V Journal Officiel du 14 juillet 2005)

   I. - En vue de réduire la consommation d'énergie et de limiter les sources d'émission de substances 
polluantes nocives pour la santé humaine et l'environnement, des décrets en Conseil d'Etat 
définissent :
   1º Les spécifications techniques et les normes de rendement applicables à la fabrication, à la mise 
sur le marché, au stockage, à l'utilisation, à l'entretien et à l'élimination des biens mobiliers autres 
que les véhicules visés aux articles L. 331-1, L. 318-1 à L. 318-4 du code de la route reproduits à 
l'article L. 224-5 du présent code ;
   2º Les spécifications techniques applicables à la construction, l'utilisation, l'entretien et la 
démolition des biens immobiliers ;
   3º Les conditions de contrôle des opérations mentionnées aux deux alinéas précédents.
   II. - Les décrets mentionnés au I peuvent aussi :
   1º Imposer aux constructeurs et utilisateurs de contrôler les consommations d'énergie et les 
émissions de substances polluantes de leurs biens, à leur diligence et à leurs frais ;
   2º Prévoir que les chaudières et les systèmes de climatisation dont la puissance excède un seuil 
fixé par décret font l'objet d'inspections régulières, dont ils fixent les conditions de mise en oeuvre. 
Dans le cadre de ces inspections, des conseils d'optimisation de l'installation sont, le cas échéant, 
dispensés aux propriétaires ou gestionnaires ;
   3º Prescrire aux entreprises qui vendent de l'énergie ou des services énergétiques l'obligation de 
promotion d'une utilisation rationnelle de l'énergie et d'incitation à des économies d'énergie dans le 
cadre de leurs messages publicitaires.
   III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles le fioul domestique, le gazole, 
l'essence et les supercarburants doivent comporter un taux minimal d'oxygène.
   IV. - Un décret fixe les conditions dans lesquelles les spécifications des carburants mentionnées au 
III doivent être redéfinies à compter du 1er janvier 2000.
   V. - Pour répondre aux objectifs du présent titre, un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
dans lesquelles certaines constructions nouvelles doivent comporter une quantité minimale de 
matériaux en bois.

Article L224-2

(Loi nº 2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 41 III Journal Officiel du 10 décembre 2004)

(Loi nº 2005-781 du 13 juillet 2005 art. 28 Journal Officiel du 14 juillet 2005)

   Les décrets prévus à l'article L. 224-1 fixent les conditions dans lesquelles les autorités 
administratives compétentes sont habilitées à :
   1º Délivrer et retirer l'agrément des experts ou organismes chargés des contrôles prévus au 1º du II 
de l'article L. 224-1 ;
   2º Prescrire l'obligation d'afficher la consommation énergétique de certains biens sur le lieu de 
leur vente ou de leur location et préciser les méthodes de mesure pour les biens mis en vente, 
prescrire, le cas échéant, l'affichage de l'évaluation du coût complet, tenant compte de leur 
consommation en énergie et de leur coût à l'achat, et en préciser les méthodes de détermination ;
   3º Abrogé
   4º Prescrire l'obligation d'équiper les immeubles d'habitation ou à usage tertiaire dont le permis de 



construire a été déposé après le 1er juillet 1997 de dispositifs permettant le choix et le 
remplacement, à tout moment de la vie du bâtiment, de tout type d'énergie.


